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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pieces et equipements
Question orale n° 23

Texte de la question

Selon les dernieres statistiques portant sur l'annee 1992, le nombre des vols de voitures a augmente dans des
proportions particulierement inquietantes. M. Andre Fanton demande a M. le ministre de l'industrie, des postes
et telecommunications et du commerce exterieur s'il ne lui semblerait pas necessaire de demander aux
constructeurs automobiles de faire un effort en ce qui concerne les moyens de protection contre le vol des
vehicules qu'ils construisent. Il apparait en effet que si les constructeurs font preuve d'une grande imagination
pour multiplier les accessoires, plus ou moins necessaires, pour seduire l'acheteur, ils ne semblent pas
particulierement attentifs aux problemes de la protection des vehicules contre le vol. Qu'il s'agisse de fermetures
mecaniques ou electriques, les bandes de cambrioleurs organisees qui mettent en coupe reglee le parc
automobile francais n'ont visiblement aucune difficulte a s'emparer des vehicules de leur choix. Si les
constructeurs automobiles souffrent moins que d'autres de cet etat de choses, puisque la disparition de ces
vehicules du marche interieur francais (la plupart sont en effet « expedies » dans d'autres pays) desengorge le
marche du vehicule d'occasion, les compagnies d'assurances et par consequent les assures payent cher ce qu'il
faut bien considerer comme une negligence prolongee des constructeurs automobiles. Il lui demande donc de lui
faire connaitre les mesures qu'il compte prendre, en concertation avec les assures, les compagnies
d'assurances et les constructeurs automobiles, pour mettre un terme a cette situation.
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